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ARTICLE 25 QUATER 
 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet article, introduit au Sénat, entend donner un support juridique à la pratique, dans le 
cadre de la profession d’esthéticienne, d’actes réservés jusqu’à présent aux professionnels de la 
kinésithérapie. Il s’agit donc de régler en un lieu parfaitement inapproprié un problème qui peut être 
qualifié « de santé publique ». D’où cet amendement de suppression. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


